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dirigé des écoles durant 6 ans. Elle a occupé le poste de directrice adjointe du Service des 
ressources éducatives pendant 5 ans. Madame Lapointe a aussi occupé le poste de DGA 

au CSS de la Vallée-des-Tisserands, 



 

5 

 

 

que 6 classes ont été autorisées, dans ces quatre écoles, sur les 7 demandées. Le CSSMB 

est en train de regarder combien de classes seront ouvertes dans ces quatre écoles en 

fonction des demandes d’inscription. Le CSSMB a actuellement 39 classes de maternelle 4 

ans sur son territoire. 
 

Maître Villeneuve souligne qu’il lui a été demandé si elle pourrait transmettre l’annexe de 

la Politique relative aux contributions financières pouvant être assumées par les parents et 

les élèves. Elle rappelle que cette politique est élaborée en collaboration avec les parents. 

Elle ajoute que ce fut le cas, il y a deux ou trois ans. Maître Villeneuve déclare que l’annexe 

pourra être transmise dans les prochains jours. Elle indique qu’un rappel de toutes les 

règles applicables est effectué, chaque année, auprès de toutes des directions 

d’établissement du CSSMB. Par la suite, on transmet les documents, pour rappel, aux 

directions et aux CÉ. Elle ajoute que cela se fera au mois d’avril prochain. 
 

Maître Villeneuve mentionne qu’il lui a été demandé s’il existe un contrat type de vente 

pour les 
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5. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CX DU 6 FÉVRIER 
2023 
 

Madame Naim procède au dépôt du procès-verbal de la séance du CX du 6 février 2023. 
 
 

6. CONSULTATIONS 
 

Madame Nathalie Provost, directrice (Service de l’organisation scolaire et Service du 

transport) procède à la présentation des modifications qui sont en consultations pour les 
critères d’inscription 2024-2025. Le document ayant illustré la présentation de madame 

Provost est disponible sur la page Teams du CP. 
 

Madame Provost rappelle qu’il y a 5 critères d’inscription au CSSMB. Les généraux 

s’adressent à l’ensemble des élèves du CSSMB et les (4) autres s’adressent aux élèves des 
4 écoles ayant un projet particulier (écoles 240). 
 

Un délégué questionne madame Provost au sujet d’élèves qui arrivent dans une école, 

comme le Collège Saint-Louis, sans avoir de notes. Il mentionne que ses enfants étudiaient 
en Angleterre. Il précise qu’il s’agissait d’une école normale mais qui ne donnait pas de 

notes. Le délégué indique avoir parlé avec la direction du Collège Saint-Louis mais que 

celle-ci ne savait pas quoi faire. Madame Provost répond que c’est nouveau et qu’on le 
propose. On va apprendre et voir comment cela va. Elle soutient que la même question a 
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renouvellement s’il était dans l’harmonie en 4ème année et qu’il désire poursuivre. L’élève 
d’harmonie aura priorité sur celui qui est en renouvellement au programme régulier. Elle 

ajoute que l’élève HDAA aura priorité sur celui qui est au programme d’harmonie. Le 
délégué dit comprendre que cela assure à l’élève, en cinquième année lorsqu’il est accepté, 

de faire ses deux ans en anglais. Madame Provost répond affirmativement, si des places 

sont disponibles et qu’aucun élève du secteur ne doit être transféré. 
 

Un délégué demande pourquoi un tel revirement par rapport à l’année dernière. Il dit se 
souvenir que, l’année dernière, le Collège Saint-Louis avait insisté sur le fait que les 

examens étaient incontournables et qu’il n’était pas question de les enlever. Il avait été 
mentionné que quelques cohortes n’avaient pas passé d’examens durant la pandémie et 

qu’elles éprouvaient beaucoup plus de difficultés scolaires. Il demande pourquoi l’examen 

est enlevé cette année. Madame la directrice répond que c’est la preuve que tout le monde 
évolue. Parfois, on est confrontés à des situations qui nous amènent à évoluer et à voir 

les choses aut
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consulter le CP. Les membres du CA ne sont pas des représentants ou des porte-

paroles. 
 

Les rôles et fonctions du CA se situent dans deux grandes catégories. La première 

catégorie a trait aux grandes orientations. Le CA va adopter les politiques, les 

critères d’inscription ainsi que le découpage des territoires d’appartenance des 

écoles. Le CA va aussi adopter le budget de l’organisation. D’ailleurs, lors de sa 

dernière séance, le CA a adopté le budget révisé. À mi-année, le budget est 

réajusté pour tenir compte de toutes les allocations reçues. Le CA va également 

prendre les décisions quant aux grands investissements (ex : agrandissements, 

demandes de constructions d’écoles). On ne prend pas de décisions à portées 

individuelles au niveau du CA. Les décisions qui y sont prises concernent l’ensemble 

des élèves. Au CA, la seule situation menant à une décision à portée individuelle 

fait suite à une demande de révision de décision d’un élève. Un élève, ou un parent 

d’élève, étant insatisfait d’une décision peut soumettre une demande de révision 

ou peut porter plainte. Il s’agit de la seule situation menant à une décision 

individuelle du CA. Maître Villeneuve indique que la deuxième catégorie a trait au 

rôle de vigie du CA. La loi prévoit que le CA doit s’assurer qu’un soutien adéquat 

est apporté aux écoles ainsi qu’aux centres d’éducation des adultes et de formation 
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qu’on parle d’environ deux à trois heures de lecture en guise de préparation aux 

rencontres.   
 

Maître Villeneuve évoque un règlement sur l’éthique et la déontologie ayant été 

adopté par le gouvernement s’appliquant aux membres du CA. Les principaux 

éléments au niveau des devoirs d’un administrateur font mention d’agir dans 

l’intérêt du CSS avec honnêteté, intégrité, rigueur, objectivité, modération et 

probité; de développer et mettre à jour ses connaissances (formation obligatoire); 

d’exercer ses fonctions de bonne foi, avec prudence et diligence, en faisant preuve 

de loyauté envers le CSS; d’éviter les conflits d’intérêt et de respecter la 

confidentialité. 
 

Maître Villeneuve traite des conditions requises pour se porter candidat. Il faut être 

membre du CP et siéger au CÉ d’une école situé dans le district en élection. Les 

membres parents du CA sont élus parmi les membres du CP, par les membres du 

CP. Les membres du CP seront invités à voter lors de l’élection. Maître Villeneuve 

précise que les candidats potentiels sont constitués des délégués et non des 

substituts du CP. Dans le cas d’un renouvellement de mandat, le candidat doit 

avoir un enfant qui fréquente encore l’école dont il était membre du CÉ. Un 

membre du CA pourrait présenter sa candidature même s’il ne siège plus au CP, 

mais son enfant doit encore fréquenter l’école qu’il fréquentait lors de sa première 

candidature. Maître Villeneuve signale qu’un représentant du CCSÉHDAA au CP 

peut également déposer sa candidature mais son enfant doit fréquenter une école 

du district étant en élection. Un membre sortant du CA désigné à la suite d’un 

deuxième appel de candidature pourrait aussi se porter candidat. Maître Villeneuve 

explique que, si, à la suite de l’appel de candidature personne ne pose sa 

candidature, un deuxième appel sera effectué. À ce moment-là, les délégués dont 

les enfants fréquentent les autres districts pourraient présenter leur candidature. 

Lors d’un renouvellement de mandat, le membre pourrait poser sa candidature de 

nouveau dans le district qu’il représentait. Maître Villeneuve soutient que cette 

situation ne se produira pas cette année car il n’y a aucun membre sortant 

provenant d’un district autre que celui fréquenté par leur enfant. 
 

Maître Villeneuve récapitule les conditions d’éligibilité requises pour briguer un 

poste au CA. Celles-ci sont disponibles dans le document ayant été déposé sur la 

page Teams du CP. 
 

Maître Villeneuve indique que le processus va débuter par un avis de désignation 

qui sera transmis le 14 avril 2023. Les délégués du CP auront jusqu’au 30 avril 

pour soumettre leur candidature. Tout le processus de transmission d’une 

candidature sera expliqué dans l’avis de désignation. Maître Villeneuve ajoute que, 

par la suite, advenant qu’aucune candidature n’ait été reçue pour un district, un 

deuxième appel sera lancé du 2 au 9 mai. Le vote électronique se tiendra du 12 

au 17 mai 2023 sur la plateforme Simple Vote pour qu’on puisse donner le résultat 

des élections à l’occasion de la séance du CP du 18 mai prochain. 
 

Madame la présidente demande si le mandat de trois ans d’un administrateur va 
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Monsieur Ghislain Laporte se présente. Il souligne être l’actuel président du CA du 

CSSMB et être en fin de mandat. Il confirme qu’il ne pourra pas se représenter en 

tant que parent car il ne remplit plus les conditions d’éligibilité évoquées 

précédemment par Maître Villeneuve. Il mentionne être un simple parent et ne pas 

être un enseignant. Il indique avoir acquis beaucoup d’expérience au niveau de la 

représentation parentale car il gravite depuis presque 17 ans dans les comités de 

parents, etc. Il soutient qu’il n’est pas nécessaire d’avoir toutes les connaissances 

/decoupage-du-territoire-en-districts/
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vraiment d’écrire en langage le plus clair possible. On fait attention de ne pas trop 

utiliser de jargon pour que cela soit accessible. Les contextes et les 

recommandations sont bien expliqués pour que les membres du CA aient une 

bonne connaissance de ce qui va leur être présenté lors de la séance. On trouve 

important que ce soit accessible car plus les dossiers sont bien préparés et bien 
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7.5.3. NOMINATION POUR LE PRÉSIDENT OU LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 
 

Madame la présidente indique qu’un(e) président(e) d’élection doit être 
nommée par le CP.  

 

(CP/23-03/06) 
 

Madame ANNE-MARIE ROBITAILLE, proposée par madame Tania 

Naim, appuyée par madame Bianca Nugent, est élue à l’unanimité  

en tant que présidente des élections en lien avec la désignation des 
membres-parents du CA.  
 

(Proposé par madame Tanis Naim - 
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ATTENDU QUE la Fédération juge primordial de soutenir étroitement la 

participation parentale en éducation et veut contribuer à valoriser les parents 
engagés et leurs actions concrètes et méritoires ; 
 

ATTENDU QUE la Fédération a établi une politique de reconnaissance de 

l’engagement parental ; 
 

ATTENDU QUE la catégorie Argent vise à honorer un parent qui, par son 

engagement, par son influence et par ses réalisations, a contribué de manière 
significative dans les instances de participation parentale de son comité de parents, 

de son centre de services scolaire ou par son implication nationale ; 
 

ATTENDU QUE la catégorie Argent permet de nommer un parent engagé en tant 
que lauréat du comité de parents ; 
 

ATTENDU QUE Monsieur Gnahoua Zoabli,  
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(CP/23-03/11) 
 

ATTENDU la tenue du Grand rendez-vous national des parents organisé par la 
FCPQ à l’école secondaire Monseigneur-A.-M.-Parent (3875, Grande Allée 

Longueuil, QC J4T-2V8), le 3 juin 2023 ;  
  

ATTENDU QUE cet évènement national sera une occasion pour les parents de se 
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17. LEVÉE DE LA SÉANCE ET DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE – (20 

AVRIL 2023) 
 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée à 22 heures 10. 
 

 

 
 

 

 
 

________________________________          ___________________________________                                     
Madame Tania Naim,                        Monsieur Rudi Maghuin 

Présidente 2022-2023 du Comité de parents                                     Secrétaire aux minutes 
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